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ACTESDUGOUVERNEMENTDELA REPUBLIQUE
ISLAMIQUEDE MAURITANIE

DÉCRETS, ARRÊTÉS~ DÉCISIONS et CIRCULAIRES

N° 5007. - ARRÊTÉdétaminant le statut particulier du
cadre des Eaux et Forêts de la Mauritanie

LE PRÉSIDENT DU GOUVEHNEMENT DE LA HÉPUBLIQUE
MIQUE DE f\'fAUIUTANIF.
Vu l'article 76 de la Constitution <le la COIlllllunau!i:, et

HépubJi(tue française;

~-

ISLA-

de hl

Hi

Vu la délibération n° 28;1 du 28 novembre 1958 de l'Assemblée
territoriale de la Mauritanie portant npJion pour le statut <l'Etat
membre de la ComnHlIIauté ;

Vu Ja délibération n" 28,1 du 28 novembre 1958 de l'Assemblée
territoriale de la Maul'itanie, proclamant la République isla-
mique de Mauritanie et décidant de s'ériger en Assemblée cons-
tituante <lélibérante ;

Vu l'flrtiele 91 alin{.a 5 de la Constitution de la Communauté
el <le la Hépubliqtlc fran(,~ajse ;

Vu les décrets n'" 57-458. 57-459 et 57-"160 du 4 avril 1957 pris
pOlir l'applic:1tion de la loi du 23 juin 1956 ;

Vu la délibÔration n" 52 du 4 ,juillet 1957 de l'Assemblée terri-
toriale portant statut général <le la Fonction publi(IUe en Mauri-
tanie. ;

Vu l'avis du 14 janvier 1959 pal' le Comité consultatif de la
Fonction publique institué pal' l'article 18 du statut général
susvisé;

Vu l'avis de l'Assemblée conslHufinte délibénmte dans Sfl
séance <lu 1<1mars 1959 ;

Statuant en Conseil de gouvernement,

58

Alml~TE :
nI. CHAPITHE PHE}IIER

DISPO.'>ITIOl\'S G{:l\'ÉUALES

Article premier. - Il est créé en Mauritanie un cadre des
Eaux et Forêts dont le statut particulier prévu à l'article 3
du statnt général n° 5:>'du 4 jllilJet 1957 de la Fonction
publique appl'cahle à ce cadre est déterminé conformément
aux dispositions du présent arrêté.

Art. 2. - Le cadre des Eaux et Forêts comprend cinq
hiérarchies, savoir:

A. --

B. -
Forêts;

C. -
D.
E.

corps des officiers ingénieurs des Eaux et Forêts;
corps des ingénieurs des Travaux des Eaux et

corps des contrôleurs des Eaux et Forêts;
corps des préposés forestiers;

-- corps des gardes forestiers.
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Ces fonctionnaires relèvent en premier ressort de leurs
chefs hiérarchiques directs et en dernier ressort du Minis-
tre dont dépend le Service des Eaux et Forêts. Quelque soit
leur grade, les fonctionnaires de ce cadre sont toujours
subordonnés aux fonctionnaires de la hiérarchie supérieure.

Art. 3. - Les fonctionnaires des corps des officiers ingé-
nieurs des Eaux et Forêts, des ingénieurs des Travaux des
Eaux et Forêts, des contrôleurs des Eaux et Forêts, des
préposés forestiers et des gardes forestiers sont tenus
d'installer leurs bureaux et services dans les locaux à usage
personnel et familial affectés les uns et les autres par
l'administration au poste dont ils sont titulaires.

Art. 4. - Un arrêté en Conseil de Gouvernement pris sur
la proposition du Ministre dont dépend le Service des Eaux
et Forêts déterminera:

1° l'uniforme du personnel des Eaux et Forêts dans
l'exercice de ses fonctions;

2° les prestation-s'!;;eb indemnités diverses~ allouées~ à ce"
même personnel, d'après les règlements en vigueur;

3° l'armement et l'équipement réglenientaire des prépo-
sés et des gardes forestiers.

CHAPITRE II

OFFICIERS INGÉNIEURS DES EÀux ET FOR~TS

Art. 5. - Les officiers ingénieurs des Eaux et Forêts ont .,
seuls vocation à occuper les emplois comportant fonctions'
de direction et de conception administrative ou technique
dans le service du chef-lieu et dans les Inspections fores-
tières.

Art 6. - La carrière des fonctionnaires de cette hiérar-
chie comporté deux grades qui sont dans l'ordre~ hiérar~
chique croissant ceux:

- d'inspecteur ;
- de conservateur.

Le grade d'inspect~ur comprend deux classes ,comme
suit dans l'ordre croissanf :

- inspecteur de 2. classe a-vec deux écht:lons ;
- inspecteur de l'e classe avec trois échelons.

'Le grade de conservateur comprend une classe normale
avec trois échelons et une classe exceptionnnelle avec déux
échelons.

Les nominations aux gràdes et classes sont prononcées
par arrêté. I!!

Art. 7. - La répartition des emplois dans les grades cet
classes visés à l'article précédent est soumise aux limites
ci-après par rapport à l'ensemble des emplois du corps
sans préjuger les dérogations qui pourraient être apportées
compte tenu d,es effectifs réels.

Conservateurs ':

classe exceptionnelle. . . . . . . . .. .
classenormale . . . . " . . . . . .

5%
15 %

Inspecteurs:
première classe...............
deuxième classe...............

40 %
40 %

Dans les limites ci-dessus, le Conseil de Gouvernement
fixe par arrêté les effectifs par grade et classe de ce corps
sur proposition du Ministre dont relève le Service des Eaux
et Forêts.

-

Art.8.- L'échelonnement indiciaire des officiers ingé-
nieurs des Eaux et Forêts est le suivant:

GRADES ET CLASSES INDICES

HIÉRARCHIQUES
ECHELONS

Conservateur de classe exceptioTh-
nelle ......................... 2

l
3
2
1
3
2
1
2
1

unique
unique

1.450
1.405
1.338
1.227
1.160
1.137
1.093
1.048
1.004

892
892
670

Conservateur de classe normale..

Inspecteur de 1 re classe.. . . . . . . . .

Inspecteur de 2. classe. . . . . . . . . .

Inspecteur stagiaire. . . . . . . . . . . . .
Ingénieur élève ~

~ '=""" II'

Recrutement

Art. 9. - Peuvent seuls avoir accès aux emplois du corps
des officiers ingénieurs des Eaux et Forêts les élèves de
l'Ecole nationale des Eaux et Forêts ayant satisfait aux
examens de sortie de cette école.

Art 10. - Les élèves admis à l'Ecole nationale des Eaux
et Forêts au titre de la Mauritanie, seront recrutés dans les
deux catégories suivantes:

10 parmi les élèves diplômés de l'Institut national Agro-
nomique ou de l'Ecole Polytechnique;

2° parmi~les ingénie1lllo'>des Traval!x des Eayx et.Forêts
du cadre de la Mauritanie ayant satisfait aùx-épreuves
d'un concours professionnel et comptant au minimum
quatre ans d'ancienneté dans le corps.

Les conditions de ce concours seront fixées par arrêté
ministériel, toutefois nul ne pourra s'y présenter plus de
trois fois.

Art. 11. - Les élèves admis à l'Ecole nationale des Eaux
et Forêts au titre de la Maurit:!nie devront, en même temps
qu'ils présentent leur demande d'admission, soucrire un
engagement de servir pendant dix ans au moins dans le
cadre des Eaux et Forêts de la Mauritanie.

Cet epgagement mentionnera que tes intéressés recon-
naissent avoir été informés qu'ils auraient à rembourser
~s d"épenses ~e toutes J,l~11'r.i~SjI~sult~nt .~e leur entretie.n.
a l'Ecole nationale des Eaux et Forets SI polir un motIf
quelconque autre qu'un cas de force majeure, ils n'accom~,
plissaient pas les dix années de service prévues, le licen-
ciement, sauf pour inaptitude physique, n'étant pas consi-
déré comme un cas de force majeure.

La durée des études faites à l'Ecole nationale des Eaux
et Forêts en qualité d'ingénieur élève entre en compte pour
sa durée effective et dans la limite de deux années dans le
calcul de J'ancienneté de services publics.

Art. 12. - Les ingénieurs élèves qui ont satisfait aux
examens de sortie de l'Ecole nationale des Eaux et Forêts
sont, pour compter de leur date de sortie de l'école, nom-
més à l'emploi d'inspecteur de 2e classe.

L.es ingénieurs élèves recrutés au titre de l'article 10,
paragraphe rr, sont nommés inspecteurs de 2e classe,
1er échelon et astreints au stage prévu par les articles 26 à
40 du statut général de la Fonction publique.
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Les ingénieurs élèves recrutés au titre de l'article 10,
paragraphe 2, sont nommés inspecteurs de 2e classe,
1.' échelon et titularisés dans ce grade. Ils conservent éven-
tuellement leur indice ancien au cas où ce dernier serait
supérieur à celui de leur nouveau grade.

Dès leur sortie de l'Ecole nationale des Eaux et Forêts,
les inspecteurs des Eaux et Forêts suivent un cycle d'ensei-
gnement forestier tropical au Centre technique forestier
tropical.

Art. 13. -." Les ingénieurs élèves qui ne satisfont pas aux
examens de sortie de l'Ecole nationale des Eaux et Forêts
sont licenciés s'ils ont été recrutés au titre des dispositions
de l'articlé 10, première catégorie.

En ce qui concerne les ingénieurs élèves issus du corps
des ingénieurs des Travaux des Eaux et :I;orêts, ils sont
replacés dans leur corps d'origine avec le grade et l'ancien-
neté dont ils bénéficiaient à leur entrée à l'école, augmentée

,du temps passé comme ingénieur élève.

Avancement

Art. 14. ---' Les avancements dans Je corps des officiers
ingénieurs des Eaux et Forêts ont lieu exclusiveme,nt au
choix et dans les conditions fixées par les articles 43 à 56
du statut général de la Fonction publique et par lesarti...;
cles 15 à 17 ci-dessous.

Art. 15. - Peuvent être promus:
- à la 1'° classe du grade d'inspe,cteur, léS inspecteurs

de 2° classe qui nommés au 2° échelon ont effectué une
année de service dans cet échelon et deux ans de services
effectifs en Mauritan.ie ;

- au grade de conservateur, les inspecteurs de 1reclasse
"ayant au minimum dix de servièes' effectifs dans le corps,

d'ont cinq ans au moins en Mauritanie;
- à la classe exceptionnelle du grade de conservateur,

les conservateurs de classe normale qui nommés au 3e éche-
lon de cette classe ont accompli trois ans dans cet échelon.

Art. 16. - Pour les passages d'échelon, le temps dans
chaque échelon est de deux ans.

€e temps peut être ramené à dix huit mois pour les
fonctionnaires cotés 18 sur 20 au moins.

Art. 17. - Les avancements de grade et de classe sont
prononcés par arrêté ministériel.

Les passages d'échelon sont constatés par décision minis-
térielle. ' '

Nul ne peut être inscrit au choix au tableau d'avancement
s'il n'a obtenu aŒ sein de fit Commission administrative
paritaire compétente, la cote de 17 sur 20 au moins.

Dispositions transitoires
Art. 18. - Pour contribuer à la constitution initiale du

'cor:ps des officiers ingénieurs des Eaux et Forêts il pourra
être procédé dans la lim!te des emplois disponibles et après
avis de la Commission paritaire spéciale qui sera instituée
à cet effet par arrêté, à l'intégration directe dans ce corps:

1. Des officiers ingénieurs de l'ancien cadre général des
Eaux et Forêts;

2. Des officiers ingén~eurs du corps métropolitain des "
Eaux et Forêts. ~

Art. 19. - Pour bénéficier des dispositions prévues à '

l'article 18, les fonctionnaires intéressés devront formuler 1

expressement une demande d'intégration dans un délai 1

d'un an à compter de la date de la publication du présent
1

arrêté.

1

Art. 20. - Les intégrations prévues à l'article 18 seront
prononcées par arrêté conformément au tableau de concor-
dancé suivant:

Cadre général des officiers
ingénieurs des Eaux et

Fôrets et corps métropo-
litain des officiers ingé-

nieurs des Eaux li' Forêts

Corps des officiers ingé-
nieurs des Eaux et Forêts

de la Mauritanie

..0:1'"
~
<3
'"

'"
0:1

..s
"'
~
<.>

1'1'1

1----

Conservateur de classe
exceptionnelle ""'~, Unique Conservateur de classe

exceptionnelle. . . . .
1

CO:~::;a~~eu.r..~~ .~l~~~~!

1

1

1

Inspecteur de 1re classe!
1

In'pecteur de 2' e].,,, )

2

1
3Conservateur de classe \

normale. . . . . . . . . " 1

1

Inspecteur principal.. j

1

Inspecteur de 1ro classe 1

1

In'pecten, de 2' c1a"eJ

3
2
1

3
2
1

2
2
~

1
3
2

~

3
2
1

4
3
2
1

1
2
1
1

Art. 21. -0-;' Les fonctionnaires de l'ancien cadre généra!
des officiers ingénieurs des Eaux et Forêts intégrés dans le
corps des officiers ingénieurs de la Màuritanie conserveront
l'ancienneté acquise dans l'échelon de leur ancien grade
s'ils sont intégrés à un indi,ce égal ou supérieur de 10 points
au maximum de l'indice de traitement qu'ils détenaient
antérieurement.

Lorsqu'ils bénéficieront d'un gain d'indice supérieur à
10 points lors de leur intégration, leur ancienneté dans le
corps des officiers ingénieurs de la Mauritanie sera déter-
minée de la manière suivante:

au delà de 45 points: ancienneté néant
de 35 à 45 points: ancienneté conservée 1/4
de 22 à 32 points: ancienneté conservée 1/2
de 11 à 21 points: ancienneté conservée 3/4

Toutefois, à ces dispositions s'appliqueront les "réserves
suivantes:

Lorsque l'intégration des fonctionnaires appartenant
"dans leur corps d'~rigine à des classes ou échelons diffé-
rents se fera dans un même échelon, ceux d'entre eux
n'ayant pas encore atteint dans leur cadre d'origine la
classe ou l'échelon supérieur ne pourront éventuellement
conserver dans l'échelon d'intégration qu'une ancienneté
égale ou inférieure aux 3/4 de l'ancienneté attribuée au
fonctionnaire le moins ancien de la classe ou de l'échelon
immédiatement supérieur du corps d'origine.

En tout état de cause aucune ancienneté ne pourra être
attribuée aux fçnctionnaires qui, du fait de leur intégration,
bénéficieront d'un indice qu'ils n'aura;ent pu obtenir dam;
leur ,corps d'origine que par une promotion de grade.

Art. 22. - Le temps de service ainsi que le temps de
séjqur à l'extérieur de la Mauritanie, sauf en France, effec-

I

tué dans le:1r corps d'origine par les fonctionna'ires intégré:;
en application des article 18 à 20 compte de plein droit
comme temps de service et de séjour accompli dans le corp~
des officiers ingénieurs des Eaux et Forêts de la Mauritanie

~
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Dispositions diverses

Art. 23. - En raison dès conditions d'aptitude physique
spéciales exigées, l'accès aux emplois du corps des officiers
ingénieurs des Eaux et Forêts régi par. le présent arrêté
est réservé aux candidats du sexe masculin.

Art. 24. - Le nombre des officiers ingénieurs de!;!Eaux
et Forêts placés en position de détachement de longue durée
ou en disponibilité ne peut excéder 20 % de l'effectif total
de ce corps.

Toutefois, ne sont pas- compris ,dans ce pourcentàge les
fonctionna;res du présent corps, énumérés aux trois der-
n.iers alinéas de l'article 103 du statut géy.éral de la Fonc-
tion publique.

Art. 25. - Peuvent être détachés dans le corps régi par
le présent arrêté les fonctionnaires de l'ancien cadre général
des officiers ingénieurs des Eaux et Forêts et les fonction-
naires du corps métropolitain des officiers des Eaux et
Forêts. "',

Art. 26. - Ces détachements seront prononcés par arrêté
pour une période de cinq ans au maximum renouv~lable et
sous réserve que les fonctionnaires visés à l'article 25 soient
aptes au service administratif propre à la Mauritanie.

Art. 27. - Les fonctionnaires détachés dans le présent
corps le seront conformément à l'article 20;

Art. 28. - Les fonctionnaires énumérés à l'article 25
détachés depuis cinq ans au moins dans- le présent corps
pourront y être intégrés sur leur demande après avis de la
Commission administrative paritaire du corps des officiers
ingénieurs, de!;!Eaux et Forêts de la Mauritanie sous réserve
qu'ils soient aptes au service admin,istartif propre à la
Mauritanie. ~

CHAPITRE III
INGÉNIEURS DES TRAVAUX DES EAUX ET FORÊTS

Art. 29. - Les ingénieurs des Travaux des Eaux et Forêts
sont chargés, sous les ordres des fonctionnaires énumérés
à l'article 5, des fonctions d'application des règlements
forestiers techniques et administratifs et des règlements
relatifs à la chasse, à la pêche fluviale et à l!l protection de
la faune.

Art. 30. - La carrière des fonctionnaires de cette hiérar-
chie compren,d deux grades:

- ingénieur principal des Travaux des Eaux et Forêts ;,

- ingénieur des Travaux de~ Eaux et Forêts. ,

Le grade d'ingénieur principal des Travaux comprend
deux classes:

- une classe exceptionnelle à l'échelon unique;- une classe normale -à trois échelons.

Le grade, d'ingénieur des Travaux comprend deux classes,
savoir: ' ,

- première classe à trois échelons;- deuxième classe à trois échelons.
,

Les nominations aux grades et classes sont prononcées
par arrêté.

Art. 31. - La répartition des emplois dans les grades et
classes visés à l'article précédent est soumise aux limites
c;-après par rapport à l'ensemble des emplois du corps
sans préjuger les dérogations qui pourraient être apportées
compte tenu des effectifs réels.

Ingénieur principal:

classe exceptionnelle. . . . . . . . . . .
classe normale................

10 %
20 %

~ ~ !!! ---'--- ~r=iii = '"

Ingénieur:

première classe. . . . . . . . . . . . . . . .
deuxième classe. . . . . . . . . . . . . . .

30 %
~O%

Dans les limites ci-dessus, le Conseil de Gouvernement
fixe par arrêté les effectifs par grade et classe de ce corps,
sur proposition du Ministre dont relève le Service des Eaux
et Forêts.

Art. 32. ---,-L'échelonnement indiciaire des ingénieurs des
Travaux des Eaux et Forêts est le suivant:

GRADES ET CLASSES INDICES

HIÉRARCHIQUES

ECHELONS

Ingénieur principal de classe
exceptionnelle. . . . . . . . . . . . . . . .

In~~~e~~ .~~i~.c.i:~ .~~. ~~~s.s~.~.o.r~.1
"

1

Ingénieur de 1r. classe .'~ j

1

Ingénieur de 2" classe. . . . . . . . . . .j

Ingénieur stagiaire. . . . . . . . . . . . . .

Elève 'ingénieur................

'==

Recrutement

Art. 33. - Peuvent seuls avoir accès aux emplois du
corps des ivgénieurs des Travaux des Eaux et Forêts les
élèves de l'Ecole forestière des Barres ayant satisfait aux
examens de sortie de cette école.

Art. 34. ---,-Les élèves ingénieurs des Travaux des Eaux
et Forêts sont re.crutés :

10 Pour un quart parmi les élèves diplômés des Ecoles
nationales d'Agriculture;

2~0Pour un quart par voie de concours ouvert aux élèves
diplômés de l'Ecole nationale supérieure d'Agriculture de
Nancy ou de Toulouse ou de l'Ecole nationale d'Horticul-
ture de Versailles; = ~ '!;

30 Pour un quart par voie de concours ouvert aux élèves
titulaires du baccalauréat de l'Enseignement secondaire ou .
de l'Ev-seignement technique;

40 Pour un quart parmi les contrôleurs des Eaux et
Forêts du cadre de la Mauritanie ayant satisfait aux
épreuves d'un concours professionnel et comptant cinq
années au moins d'ancienneté dans le corps.

Les conditions de ce concours sont fixées par arrêté
ministériel, toutefois, nul ne pourra se présenter plus de
trois fois au concours professionnel.

Art. 35. - Les élèves admis àl'Ecole forestière des Barres
au titre de la Mauritanie devront en même temps qu'ils
présentent leur demande d'admission, souscrire un enga-
~eIIl~nt de servir pendant dix ans au moins dans le cadre
des Eaux et Forêts de la Mauritanie, s'ils satisfont aux
examens de sortie de l'Ecole forestière des Barres.

'" " =

unique f 1.005

3 960
2 927
1 893

3 840
2 782
1 726

3 670
2 614
1 558

unique 558

503
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Cet engagement mentionnera' que les intéressés ,recon-
naissent avoir été informés qu'ils aU,ra~ent à rembourser les
dépenses de toute nature résultant de leur entretien à
l'Ecole forestière des Barres si pour un mot~f quelconque,
autre qu'un"cas de force majeure, ils n'accomplissaieJ;lt pas
les dix années de servlice prévues, le licep.ciement, sauf
pour inaptitade physique, lJ!fétarit pas considéré comme un
cas de force majeure.

La durée des études faites à l'Ecole forestière des Barres
entre en compte pour sa durée effective et dans la limite de
deux années dans le calcul d'e l'ancienneté des services
publics. 1

Art. 36. - A la. sortie de l'Ecole forestière des B,arres :

~,

,a) les él;èves recrutés au titre de l'article 34', para-
graphe 1er sont nommés ingénieurs des Travaux de 2e classe,
3e échelon et astreints aU!stage prévu p~H les ,articles 26 à
40 du statut génér:d de la Fonction publique;

b) les élèves r ec rut é sau titre de l'article 34, para-
graphes 2 et 3 sont nommés ingénieurs d,es Travaux de
2e classe, 1er éc];lelon et astreints au stage prévu par les
artides, 26 à 40 du statut généhl de la Fonction publique;

c) les élèves recrutés au titre d-e l'article 34, para-
graphe 4 sont nommés ingénieurs des Travaux de 2e classe,
1er échelon et titularisés dans ce grade. Ils conservent éven-
tuellement leur indice ancien au cas où ce dernier serait
supérieur'à celui de leur nouveau grade.:.

IJ

Art. 37. - LeS' élèves ingénieurs des Travauoc qui ne
s~tisfont pas aux examens de sortie de l'Ecole forestière
des BarEes sont licenciés's'ils ont été recrutés par voie de
concours direct.

En ce qui concerne )es élèves ingénieurs des TTavaux
admis à l'Ecole f.orestière des Barres au titre du concours
professionnel, Hs sout replacés dans leur corps d'origine
avec le grade et l'ancienneté dont ils bénéficiaient à leur
entrée à l'école augmentée d,u temps pas'Sé comme élève

,ingénieur des Travaux. ,
Avancement

Art. 38. - Les avancements dans le corps des ingénieurs
.,des Travaux des Eaux et Forêts ont lieu exclusivement au
c];loix et dans l~s conditions fixées p:,lr les, articles 43 à;,56
du ,statut général de ,la Fonction pubJique et par les arti-
cles 3",9à 41' ci-dessous. '

Art. 39. - Peuvenh. être promus:
- à la première classe d'idgén:ieqr des 11l'a vau x les

ingénieurs' de 2e classe qui nommés au 3"'e~b.eJ,on de cette
classe ont accompli une année de service dans l!êt échelon

",et quatre ans de services effectifs dans ce corps;

- à la classe normale du, grade d'iJ+génieur principal des
Travaux, les iQgénieurs de 1reclasse qui, nom,més au 3e éche-
lon de cette classe, ont accompli, deux ans de service dans
cet échelon et dix de services effectifs dans le corps dont
quatre ans dans le grade d'jp.génieur de 1reclasse;

~ à la classe d'ingénieur principal des Travaux,' ~es
ingénieurs pIÜncipau;x de cl~sse normale, qui nommés au '

3e échelon de cette classe, ont accompli trois ans de service 1

dans cet échelon et dix-huit ans de services effectifs dans'
ce corps dont' quatre ans dans legra-de d'ingénieur prin-
cipal. =

"

Art. 40. - Pour les passages d'échel~m, le temps dans
c];laqueéCbelon est de deux ans.

Ce temps peut être Ifédqit à dix huit mois pour les ~fonc- ,

tionnaires cotés. à 18 sur 20 àu moins. i
J.

~
...... '"

M

Art. 41. - Les avancements de grade et de classe son
prononcés par arrêté ministériel.

, Les passages d'échelon sont constatés par décisioJ
'l' ministérielle.

Nul ne peut êlre inscrit au tableau d'avancement s'il n':
obtenu au sein de la' Commission administrative paritair
compétente, la, cote de 17 sur 20 au, moins.

Dispositions transitoires
Art 42~ ~ POUl' contribuer à la constitution initiale dl

corps des ingénieul1s des Travaux des Eaux et Forêts, j
poarra être procédé, dans la limite des emplois di~ponible
et après avis de la Commission paritaire spéc;ale qui sel',
ilil!stiftl'tée par arrêté à cet effet à l'intégration directe dan
ce corps: ,

1° Des ingénieurs des Travaux des Eaux et Forêts d
cadre supérieur des Eaux et Forêts;

2° Des ingénieurs des Travaux des Eaux et Forêts d
cadre métropolitain.,

Art. 43. ~ Pour bénéficier de~ dispositions prévues
l'anlî'icle 42, les fonctionnaires, intéressés devront formulE
expressement une demande d'intégration dans, un déI:
d'un an à compter de la date de publication du. préser
arrêté.

Art. 44'. - Les intégrations prévues à l'article 4,2 serOI
prononcées par arrêté conformél1pent au. tableau de conco!
dance suivant: '

Cadre supérieur des ingé-
nieurs des 'r,ravaux des

Eaux et Forêts et du corps
métropolitain

'"

Ingenieur principal de
classe exceptionnelle

, 1

Ingenieur principal de

1

classe normafe .....
'.2 Ingenieur

,
principal, de

1 . 1

1 1 casse normale, Î
1 1

Ingenieur de 1re classe) y Ingenieur de 1re classe j

1 1

Ingenieur de 2e class!t!,j ~ 1 Ingenieur den ,2e ~lasse! ~

Art. 45. - L'ancienneté des ingénieurs des Travaux dE
Eaux et Forêts intégrés dans le corps des ingénieurs dE
Travaux de la MaQ.ritanje sera déterminée conf.ormémer
aux dispositions et réserves contenues dans l'articlê 21 d
chapitre II du présent arrêté.

Art. 46. ,.,. Le temps, de service, ainsi que le temps d
séjour à l'extérieur de la Mauritante, sauD en France, effe(
tué dans leur corps d'origine par les fonctionnaÜ:es intégré
en application des articles 42 à 4.4 compte de plein dro:
comme temps de service et de séjour accompli dans]
corps des ingénieurs des Travaux des Eaux et, Forêts. de 1
Mauritan:e.

'.

1
3
2

Dispositions diverses
Art. 47. - En raison des conditions d'apti~ude physiqu

spéciales exigées, l'accès aux emplois du corps des ing\
nieurs des Travaux des Eaux et Forêts, régi par le préser
arrêté est réservé aux candidats du sexe masculin.

'JI'

00 w" "0

1 C"po "'" m,'. l,." d" l'

0
Q3 Q3
,.q Travaux des Eaux et Forêts ,.q" "ri! de la Mauritanie

Ingenieur principal de

UniqUe] classe exceptionnelle 1 Luiql: ',' Ingenieur: principal de
classe exceptionnelle 1ruiql
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Art. 48. - Le nombre des ingénieurs des Travaux des
Eaux et Forêts placés en position de détachement de lon-
g!le durée ou en disponibilité ne peut excéder 20 % de
l'effectif total de ce corps.

'Toutefois, ne sont pas compris dans ce pource~tage les
fonctionnaires du présent .corps énumérés aux tro5.s
derniers alinéas de l'article 103 du statut général de la
Fonction publique.

Art. 49. - Peuvent être détachés dans le corps régi par
le présent arrêté les fonctionnaires du ca:dre supérieur des
ingénieurs des Travaux des Eaux et Forêts et les ingé-
meurs des Travaux des Eaux et Forêts du, cadre métro-
politain. '

Art. 50. - Ces détachements seront prononcés par arrêté
pour une période de cinq ans au maxlmum renouvelable et
sous réserve que les fonctionnaires visés à l'article 49 soient
reconnus aptes au service administratif propre à la Mauri-
tanie.

Art. 51. ~ Lesfonctionnairés détachés dans le préserii
corps le sont conformément à l'article 44. .

'Art. 52. - Les fonctionnaires énumérés à l'article 49
détachés depuis cinq ans au moins dans le présent corps
peuvent y ëtre intégrés sur leur demande conformément
aux artiCles 42 à 44 ci-dessus, après avis de la Commission
administrative paritaire du corps des ingénieurs des Tra-
vaux des Eaux et Forêts de la Mauritanie, sous réserve
qu'Hs sQlent aptes au service administratif propre à la
Mauritani e.

,CHAPITRE IV

CONTROLEURS DES EAUX ET FQRÊTS

Art. 53. - Les contrôleurs des Eaux et Forêts sont
chargés sous lès ordres des fonctionnaires visés anx chapi-
tres 11 et 111 du présent arrêté de la gestion du domaine
forestier.

Art. 54. - La carrière des fonctionnaires de cette branche
comprend deux grades:

- contrôleùr principal des Eaux et Forêts;
- contrôleur des Eaux et Forêts.

Le grade de contrôleur principal comprend:; ,

- une classe exceptionnelle avec deux échelons.;
- une classe normale avec trois échelons.

Le grade d,e contrôleur comprend deux classes:
- une première classe avec trois échelons;
- une deuxième classe avec quatre échelons.
tes nominations aux grades et classes sont pronon~ées

par arrêté.

Art. 55. - La répartition des emplois dans les grades et
classes visés à l'article précédent est soumise aux limites
ci-après par rapport à l'ensemble des emplois du corps,
sans préjuger les dérogations qui pourraient être apportées
compte tenu des effectifs réels.

Contrôleur principal:
classe exceptionnelle. . . . . . . . . .. 10 %
classe normale. . . . . . . . . . . . . .'.. 20 %

Contrôleur:

première classe 40 %
deuxième classe 30 %

Dans les limites ci-dessus, le Conseil de Gouvernement,
fixe par arrêté les effectifs par grade et classe de ce corps

1

sur proposition du Ministre dont relève le Service iles Eaux
et Forêts.

. 1

--= II'

krt. 56. - L'échelonnemet indiciaire des contrôleurs de
Eaux et Forêts est le suivant:

GRADES ET CLASSES ECImLONS

1

~DICES
HIERARCHIQUES

Contrôleur principal de classe

exceptionnelle. . . . . . . . . . . . . . .. f
1

Co~~~~:~: . ~.r.i.~~~~.a.l..~~. .~l~~~~j

\. , 1

Contrôleur de 1re classe""""'1
1

[onlrôl,", de 2' ci."e )

con

,

t'ô'e"" '''gi.;,e 1

Elève cO'J.trôl,eur. .~-
Recrutemerit

Art. 57. - Les contrôleurs des Eaux et Forêts se recru-
tent exclusivement parmi les élèves de l'Ecole forestière du
Banco ayant obtenu le diplôme de fin d'études de cette
école.

, Art. 58. - Les élèves admis au titre de la Mauritanie à
l'Ecole forestière du. Banco sont recrutés dans les deux
catégories suivantes: 1

10 Au concours direct parmi les titulaires du brevet
élémentaire; ,

20 Au concours professionnel parmi les candidats du
corps des préposés forestiers de la Mauritanie comptant
cinq ans de services effectifs.

Les modalités et le programme de ces concours seront
fixés par arrêté ministériel, toutefois, nul ne pourra se
présenter plus de trois fois au concour's professionnel.

Les élèves contrôleurs ayant satisfait à l'examen de fin
de la première année Q.'études, sont nommés contrôleurs
stagiaires pour compter du le" octobre de l'année en cours.

. Les élèves qui n'ont.,pas satisfait à cet examen pourront
être éventueUrJWG1Tt~torisé.s à redoubler leur première
année d~~~.

U~ nouvel échec à l'examen de fin d'année entrainera
leur licenciement obligatoire ou leur réintégration dans leur
cadre d'origine.

A la sortie de l'Ecole forestière du Banco, les contrôleurs
stagiaires sont nommés contrôleurs de 2" classe, 1er échelon
pour compter du 1cr octobre de l'année en cours.

Les élèves con t l'Ô1e ur s et les contrôleurs stagiaires
recrutés au titre du paragraphe 2 ci~dessus conserveront
éventuellement leur indice ancien au cas où ce dernier
serait supérieur à celui de feur nouveau gra:de.

Art. 59. - Les éièves admis il l'Ecole forestière du Banco
au titre de la Mauritanie devront en même temps qu'ils
présentent leur demande d'admission souscrire un enga-
gement de servir pendant dix ans au moip.s dans le cadre
4.~s Eaux et Forêts de la Mauritanie s'ils satisfont aux
examens de sortie de cette école.

2
1

804
1 782

3 748
2 715
1 681

3 637
2 592
1 547

4 503
3 458
2 413
1 895

360

335
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Cet engagement mentionnera que les intéressés recon-
naissent avoir été informés qu'ils auraient ~ rembourser
les dépenses de toutes natures résultant de leur entretien
à l'école si pour un motif quelconque, autre qu'un cas de
force majeure, ils n'accomplissaient pas les dix années de
service prévues" le licenciement, sauf pour inaptitude
physique, n'étant pas considéré comme un cas de force
majeure~ .

La durée! des études faites à l'Ecole forestière du Banco
entre en compte pour sa durée effective et dans les limites
de deux années dans le calcul de l'ancienneté de services
publics. .

Art. 60. -'- Les élèves contrôleurs qui ne satisfont pas
aux examens de sortie de l'Ecole forestière du Banco sont
licenciés s'ils ont été rec,rutés par voie de concours dilrect.

En ce qui concerne les élèves eontrôleurs admis à l'Ecole
forestière du Banco au titre du concours professionnel, ils
sont r«:;placés dans leur corps d'origine avec le grade et
l'ancienneté dont ils bénéficiaiént à leur entrée à l'école
augmentée du temps passé comme élève contrôleur. .

Avancement

Art. 61. - Les avancements dans le corps des contrô-
leurs des Eaux et Forêts ont lieu exclusivements au choix
et dans les conditions fixées par lesar-ticles 43 à 56 du
statut général de la Fonction publique et par les articles 62
à 64 ci,..dessous.

-Art. 6Q. ~ Peuvent être promus:
- à la première ctasse du grade de contrôleur, les contrô

rleurs de 2e classe qui nommés au 4e échelon de cette classe
ont accompli une année de service dans cet échelon et deux'
ans de services effectifs dans ce corps;

- à la classe ~ormale du grade de contrôleur principal,
les contrôleurs de l'e classe qlii nommés au 3e échelon de
cette classe ont accompli deux ans de services dans cet
échelon et sept ans de services effectifs dans ce corps;

~ à la classe exceptionnelle du grade de contrôleur
principal, les. contrôleurs principaux de classe normale qui
nommés au 3e échelon de cette classe, ont accompli trois
ans de services dans cet échelon et dix .ans de services
effectifs da,ns ce corps.

Art. 63. - Pour les passages d'échelon, le temps dans
chaque échelon est de deux ans. .

Ce temps peut être ramené à dix huit mois pour les fonc-
tionnaiI:es cotés 18 sur 20 au moins.

Art. 64~ - Les avancements de grade et de classe sont
prononcés par ar,rêté ministériel. Les passages d'échelon
sont constatés par décision ministérielle~

Nul ne peut être inscrit au tableau d'avancement s'il n'a
obtenu au sein de la Commission admi11istràtive paritaire
compétente, la cote de 17 sur 20 au moins.

Dispositions transitoires
Art 65. - Pour contribuer à la constitution initiale du

corps des contrôleuirs des Eaux et Forêts, il pourra être
'procédé par arrêté, dans la. limite des emplois disponibles

et après avis <te la Commission padtaire spéciale qui sera
instituée à cet effet à l'intégration directe dans ce corps:

10 Des contrôle\Jrs des Eaux et Forêts du cadre supérieur
des Eaux et Forêts;

20 Des con,trôleurs adjoints des Eaux et Forêts du cadre
supérièur des Eaux et Forêts.

...

Art. 66. - Pour bénéficier des dispositions prévues à
l'article 65 les fonctionnaires intéressés devront formuler
expressement. une demande d'intégrat;on dans un délai
d'un an à compter de la date de la publication du présent
arrêté.

Art. 67. - Les intégrations prévues à l'article 65 seront
prononcées par arrêté conformément aux tableaux de
concordance suivants:

Intégration A

Cadre supérieur des
contrôleurs des Eaux et

Forêts
1 Echelons'-1

Cadre des contrôleurs des
[,helons Eaux .et Forêts de la

-1 Mauritanie
, - IContrôleur principal de
UOlq11e1 classe exceptionnelle

3 1

2 !contrôleur principal de Il'1 classe normale. . . . .
\

iContrôleur de 1ro ClaSSe)
j

Contrôl,ur d' 2' çb," )

2
'1
::1

2
1
4
3

Contrôleur en chef de

1

classe exceptionnelle

Contrôleur en chef... !

1

Contrôleur principal. .)
\

CooHlm )

2

'1
'1
:i

3
2
'1

4
3
'2.

Intégration B

Art. 68. ~ L'ancienneté des contrôleurs et des contrôleurs
adoints des Eaux et Forêts intégrés dans le corps des contrô-
leurs des Eaux et Forêts de la MauJ:itani.e sera déterminée
conformément aux d;spositions et réserves contenues dans
l'article 21 du chapitre II du présent arrêté.

Art. 69. - Le temps de service ainsi que le temps de
séjour à l'extérieur de la Mauritanie, sauf en France, effec-
tués dans leur corps d'origine par les fonctionnaires
intégrés en application des articles 65 à 68 comptent de plein
droit comme temps de service et de séjour accomplis dans
le corps des contrôleurs des Eaux et Forêts de la Mauri-
tanie.

Dispositions diverses

Art. 70. - En raison des conditions d'apti~ude phys,îque
spéciales exigées, l'accés aux emplois du corps des contrô-
leurs des Eaux et Forêts, régi par le présent arrêté est
réservé àux candidats du sexe masculin.

- - --... ~- ~

Cadre supérieur des

1 Kdielons 1 Cadre des contrôleurs des
contrôleurs adjoints des Eaux et Forêts de la 1E,heIons

Eaux et Forêts. Maurihnie'

Contrôleur adjoint de T -
Contrôleur de 1 re classe 1

3

classe exceptionnelle IlmqOe

Contrôleur adjoint \ 3 j

::1

principal. . . . . . . . . . 2 2
i '1

1 1

ContrM,ur adjoint. . . .)

4.

Cont,ôl,u, d, 2' ci"")

4-
3 4
2 3
f 2
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Art.. 71. ~ Le nombre de Contrôleurs des Eaux et Forêts
placés en position de détachement de longue durée ou en
disponibilité ne peut excéder 20 % de l'effectif total de ce
corps.

Toutefois ne sont pas compris dans ce pourcentage les
fonctionnaires du présent ;corps 'énumérés aux trois der-
niers alinéas de l'article 103 du statut général de la Fonc-
tion publique.

Art. 72. - Peuvent être détachés dans le corps régi par
le présent arrêté les fonctionnaires du cadre supérieur des
contrôleurs des Eaux et Forêts et les fonctionnaires du
cadre supérieur des contrôleurs adjoints des Eaux et
Forêts.

Art. 73. - Ces détachements seront prononcés par arrêté
pour une période de cinq ans au maximum renouvelable et
sous réserve que les fonctionnaires visés à l'article 72 soient
reconnus aptes au service administratif propre à la Mauri-
tanie.

Art. 74. - Les fonctionnaires détachés dans le présent
co,rps le sont conformément à l'article 67.

Art. 75. - Les fonctionnaires énumérés à l'article 72
délachés depuis cinq ans au moins dans le présent corps
p~uvent y être intégrés sur leur demande conformément
aux articles 66 à 67 ci..;dessus après avis de la Commission
administrative paritaire du corps des contrôleurs des Eaux
et Forêts de la Mauritanie sous réserve qu'ils soient aptes
au service administratif propre à la; Mauritanie.

CHAPITRE V

CORPS DES PRÉPOSÉS FORESTIERS

Art. 76.' ~ Les fonctionnaires du corps des préposés l

,forestiers concourent à la gestion, à la protection et à ,
l'amélioration des forêts sous la diretion des fonctionnaires
visés auX:chapitres II, III et IV du présent arrêté.

Art. 77. ~ La carrière des fonctionnaires de cette hiérar-
chie comprend trois classes normales et une classe excep-
tionnelle :

- préposé de classe exceptionnelle;
- préposé de l'e classe;
- préposé de 2° classe; ,
,- préposé de 3° classe.
La classe exceptionnelle comprend un échelon unique.
La 1'° classe et la 2° classe comportent trois échelons.

La 3° classe èomporte quatre échelons.
, Les nominations aux diverses classes sont prononcées
par arrêté. ,

. Art. 78. ~ La répartition des emplois dans les classes
visées à l'article précédent est soumise aux limites ci-après
par rapport à l'ensemble des emplois de corps, sans préju-
dtice des dérogations qui pourraient être apportées, compte
tenu des. effectifs réels:

préposés de classe exceptionnelle 5 %
préposés de l'e classe. . . . . . . . .. 25 %
préposés de 2° classe 40 %
préposés de 3e classe .'.. 30 %

Dans les limites ci-dessus le Conseil de Gouvernement
fixe par arrêté les effectifs par classe de ce corps sur propo- 1

sition du Ministre dont relève le Service des Eaux et Forêts.

. Art. 79. - L'échelonneD1ent indiciaire des préposés
forestiers est le suivant:

=

GRADES ET CLASSES

Préposé de classe exceptionnelle. .

P . . d 1'e 1 \
repose e casse. . . . . . . . . ... /. 1

Préposé de 2' classe. . . . . . . . . . . . .1
1

P"po,' do 3' el.,,, i

Préposé stagiaire. . . . . . . . . . . . . .. 1

Recrutement

Art. 80. - Les préposés forestiers sont recrutés:

10 Sur concours direct dans la limite de 70 % des
emplois disponibles;

20 Sur concours professionnel dans la limite de 30 %
des emplois disponibles.

Art. 81. - Pour l'application des dispositions de l'arti-
cle 80, paragraphe1 :

- un concours direct sera ouvert par arrêté ministériel
dans la proportion de 70 % des emplois disponibles aux
candidats remplissant les conditions requises par l'arti-

~le 20 du statut général de la Fonction publique et titulaires
du Certificat d'Etudes primaires ou d'un Diplôme reconnu
équivalent par le Ministre de l'Enseignement.

Art. 82. - Pour l'application des dispositions de l'arti-
cle 80, paragraphe2 :

~ Il sera procédé" flans la proportion de 30% des
emplois disponibles à un concours professionnel ouvert par
arrêté ministériel et réservé aux gardes forestiers comptant
au moins cinq ans de service dans ce corps au 10. janvier
de l'année d'examen. Nul ne pourra se présenter plus de
trois fois à ce concours.

Art. 83. - Les candidats recrutés au titre des dispo-
sitions de I:article 80, paragraphe 1 sont nommés préposés
stagiaires et régis, pendant la période du stage J ar les
dispositions des articles 26 à 40 du statut génér de la
Fonction publique.

Le temps de stage leur sera rappelé dans la limite d'un
,an pour avancement.

Les candidats recrutés au titre des dispositions de
l'article 80, paragraphe 2 seront intégrés à une classe
comportant un indice égal ou immédiatement supérieur à
celui qu'ils détenaient antérieurement.

Avancement:

Art. 84. - Les avancements dans le corps des préposés
forestiers ont lieu exclusivement au choix et dans les condi-
tions fixées par les articles 43 .à 46 du statut général de la
Fonction publique et par les articles 85 et 86 ci-dessous.

Art. 85. --,- Peuvent être promus:
- préposés de 2e classe, 1°' échelon, les préposés de

3° classe qui onf effectué une année de service à l'échelon le
'=î5Ius élev{ de cette classe et comptent quatre ans de services

effectifs dans ce corps.

ECHELONS INDICES

HIÉRARCHIQUES

unique 470

3 445
2 415
1 390

3 365
2 340
1 315

4 295
3 275
2 255
1 245

245
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- préposés de 1re classe, 1er échelon, les préposés de
2e classe qui ont effectué une année de service à l'échelon le
plus élevé de cette classe et comptent huit ans de services
effectifs dans ce corps dont quatre ans dans le grade de
préposé de 2e classe;

- préposés de classe exceptionnelle, les préposés de
Fe classe qui ont effectué une année de service à l'échelon
le plus élevé de cette classe et comptent douze ans de
service dans le corps dont quatre ans dans le grade de
préposé de 1re classe.

Art. 86. - Les avancements de classe sont prononcés par
arrêté .

Les passages d'échelon s'ont constatés par décision.
Nul ne peut être inscrit au tableau d'avancement s'il n'a

obtenu au sein de la Commission administrative paritaire
compétente la cote de 17 sur 20 au moins.'

Pour les passages d'échelon, le temps dans chaque éche-
lon est de deux ans. Ce temps peut être ramené à 18 mois
pour les fonctionn~lres cotés 18 s,ur 20 au moins.

Dispositions transitoires

Art. 87. - Par dérogation aux règles de recrutement
fix~es I?3f..les articles 80 à 83 ?u p:ésent a~rêté, la consti.
tutIon lllltIale du corps des preposes forestiers se fera par
intégration, des fonctionnaires du cadre local des gardes
forest:ers ayant au moins le grade de brigadier chef.

Art. 88. - Les intégrations prévues à l'article 87 seront
prononcées par arrêté conformément au tableau de concor..
dance suivant:

Art. 89. -L'ancienneté des ,fonctionnaires intégrés dans
ce corps sera déterminée conJormément aux dispositions
et aux réserves contenues. à l'article 21 du chapitre II du
présent arrêté. ~ =

Art. 90. - Le temps de service effectue dllns leur cadre
d'origine par les fonctionna:res intégrés en application des
articles 87 et 88 ci-dessus compte de plein droit comme
temps de service accompli dans le corps des préposés fores-
tiers de la Mauritanie.

Dispositiofl$ diverses

Art.' 91. - Les dispositions des articles 23 et 24 du chapi-
tre II sont applicables mutatis IIlutandis aux. fonctionnaires
du corps des préposés forestiers.

CHAPITRE VI

CORPS DES GARpES FORESTIERS

Art. 92. - Les fonctionnaires du corps des gardes fores-
tiers sont chargés de la prospection et de la protection du
Domaine forestier, de la conservation de la faune ainsi que
de la réalisation des travaux forestiers de conception simple
sous la direction des fonctionnaires visés aux chapitres II,
UI, et IV du présent arrêté. .

Art. 9,3.- La carrière des fonctionnaires ,decette hiérar-
chie comprend cinq, ,grades:

~ adjudant-chef
- adjudant;
- brigadier-chef;
~ brigadi,er ;
- garde.

Les grades d'adjudant-chef et d'adjudant comprennent
un échelon unique.

Les grades de brigadier-ehef, brigadier et garde compren-
nent chacun trois échelons.

Les nominations aux grades sont prononcées par arrêtés.

Art. 94. - La répartition des emplois dans les grades
visés à l'article précédent est soumise aux limites ci-après
par rapport à l'ensemble des emplois du corps sans pré-
juger les dérogations qui pQurraient être apportées compte
tenu des effectifs réels.

adjudants et adjudants-chefs... 10 %
brigadiers-chefs. . . . . . . . . . . . . .. 20 %
brigadiers. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 40 %
gardes. . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 30 %

Dans les limites ci-dessus, le Conseil de Gouvernement
fix~par arrêté les effectifs par grade de ce corps sur
proposition du Ministre dont relève Je Service des Eaux et
Forêts.

Art. 95. - L'échelonnement indiciaire du corps des
gardes forestiers est le suivant:

GRADES

Adjudant-chef. . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adjudant. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Brigadier-chef. . . . . . . . . . . . . . . . . . j

. 1

Brigadier. . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . .j
1

Garde. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . i

,Garde stagiaire 1

Recrutement

Art. 96. - Les gardes forestiers sont recrutes:

10 Sur concours, dans la limite de 50 % des emplois
disponibles; ,

20 Sur proposition du Chef de Service, parmi les gou-
miers, gardes territoriaux, ou militaires en service ou
parmi les anciens goumiers,' gardes territoriaux ou mili- .
taires, dans la limite de 50, % des emplois disponibles.

Ar..!. 97. - Pour l'application des dispositions de l'arti-
cle 96, paragraphe 1, un concours sera ouvert par arrêté
ministériel dans la limite de 50 % des emplois disponibles

1 aux cand~dats remplissant les conditions r.
equlses par

,l'article 20 du statut général de la Fonction publique.

Cadre local des gardes ["el lins Corps des préposés 1 ;ch,lons
Forestiers forestiers de Mauritanie-

Adjudant-Chef. . . . . . .. Unique,Préposé de 2e ciasse .. 1 3

Adjudant ............ Unique 1 2

\ 3

IpréPosé de 3" classe. . j

1
Brigadier-Chef

......./
2 3
1 2

ECHELONS 1 INDICES
HIÉRARCHIQUES

unique 1 385

unique 1 357

3

i

330
2 305
1 280

3
1

j

255
2 235
1 215

1

3

i

195
2 180
1 165

1

150
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Art. 98. - Lorsque par suite de l'insuffisance des candi-
dats les propositions ci-dessus ne pourront être respectées
lès emplois restant à pourvoii' ponrront être attribués sur
propositio,n du Chef du Service d.::s Eaux e~ Forêts.

Art. 99. - Les candidats recrutés au titre de l'article 96,
paragraphe 1 sont nommés gardes forestiers stagiaires et
régis pendant la période du stage par les dispositions des
articles 26 à 40 du statut général de la Fonction publique.

Le temps de stage leur sera rappelé dans la limite d'un
an pour avan~ement.

Art. 100. - Les candidats recrutés au titre de l'article 96,
paragraphe 2 par permutation seront intégrés dans le corps
des gardes forestiers de la Mau::-itanie à un grade compor-
tant un indl1ce égal ou à défaut immédiatement supér1eur à
celui qu'ils détenaient dans leur corps d'origine.

Dans le cas où cet indice, serait supérieur à l'indice de
piafond du corps des gardes forestiers de la Mauritanie,

1

iJs seront intégrés au grade d'adjudant-chef et percevront

nne indemnité compensatrice. 1

Les autres candidats recrutés au titre de l'article 96, ,
paragraphe 2 seront intégrés dans le cadre des gardes fores-
tiers de la Mauritan.ie en qualité de garde de premier
échelon.

Avancement

Art. 101. - Les avancements dans le corps des gardes
forestier$ ont lieu exclusivement au choix et dans les
conditions fixées par les articles 43 à 56 du statut général
de la Fonction publique et par les articles 102 et 103 .

ci-dessous. 1

Art. 102.- Peuvent être promus: 1

.~ brigad,ier de 1er échelçm, les gardes qui nommés au
13e échelon diU a~compli un an ?e service~ dans cet échelon

et comptent qualre ans de serVices effectifs dans ce corps;
- brigadier-chef de 1er échelon, les brigadiers qui nom-

més au 3eéchelon de ce grade ont accompli un an de service
dans-,:cet échelon et compteni: six ans de services effectifs
dans ce corps dont quatre dans le gràde de brigadier;- adjudant, les brigadiers-chefs qui nommés au 3e éche-
lon de ce grade ont accompli deux ans de services dans cet
échelon et cpmptent bu'! ans qe services dans ce corps dont
quatre dans le grade de brigadier-chef;

~ adjudant-chef, les adjudants qui ont accompli trois
ans de services dans ce grade et comptant onze ans de
serv:ces effectifs dans .le corps..

_Art. 103. - Les avancements de grade sont prononcés
par arrêté.

Les passages d'échelon son~ cons~atés par décision.
Nul ne peut être inscrit au tableau d'avancement s'il n'a

obtenu au sein de la Commission administrative paritaire
compétente la cote de 17 sur 20 au moins.

Pour les passag.es d'échelon le temps dans chaque échelon
est de deux ans. Ce temps peut être ramèné à dix mois pour
les fonctionnaires cotés 18 sur 20 au moins.

Dispositions transitoires

Art. 104. - Pour contribuer à la constitution initiale du
corps des gardes forestiers il sera procédé à l'intégration
d'office dans ce corps:

1° Des gardes forestiers du cadre local,;
2° Des auxiliaires, contractuels et agents forestiers.

;; '" 'il 'E' !!II!! !!!;~ ~ :; ""' oii'iii!!; ~1iE !!ii;;;;-~..-- -': -

Art. 105. - Les intégrations prévues à l'article 104
seront prononcées par arrêté. Les gardes forestiers du
cadre local seront intégrés dans le corps des gardes fores-
tiers de la Mauritanie à grade et échelon égal.

Les gardes forestiers auxiliaires ou contractuels ainsi
que les agents forestiers décisionnaires seront intégrés dans
le corps des gardes forestiers de la Maut:tanie à un grade
comportant un traitement égal, ou à défaut immédiatement
supérieur à celui qu'ils détenaient antérieurement.

Art. 106. - L'ancienneté des fonctionnaires intégrés
dans le corps des gardes forestiers sera déterminée confor-
mément aux dispositions et aux réserves contenues à
l'article 21 du chapitre II du présent arrêté.

Art. 107. - Le temps de service effectué dans le cadre
d'origine par les fonctionnaire intégrés en applicatiol). des
articles 104. et 105 ci-dessus compte de 'plein droit comme
temps de service accompli danS le corps des gardes fores-
tiers.

Art. 108. ~ Les dispositions des art1cles 23 et 24 du
chapitre II sont applicables mutatis mutandis aux fonction-
naires du corps des gardes forestiers.

Art. 109. ~ Sont abrogées toutes dispositions contraires
au présent arrêté.

Art. 110. - Le Minfstte de la Fonction publique et le
Ministre de l'Expansion économique et du Plan sont char-
gés de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré,
publié au Journal officiel de la République islamique de
Mauritanie et communiqué partout où besoin sera.

Nouakchott, le 21 mars 1959.
Le Président du Conseil de Gouvernement,

MOKTAROULD DADDAH.

Par le Prés.ident du Conseil :

Le Ministre de l'Expaw;ion économique
et du Plan,

SALETTE.

Le Ministre de la Fonction pllblique,
Sid Ahmed LEHBIB.

...

~"

N° 5008. -,- ARRÊTÉ déterminant le statut particulier du
cadre de l'Elevage, d~'1ches maritimes et des Industries
animales de la Mauritanie.

.==::11
LE PRÉSIDEN'DIIi'DU GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE IsLA~

MIQUE DE ~gAURITANIE,

VUII"I'â'rticle 76 de la Constitution de la Communauté et de la
République française;

Vu la délibération n° 283 du 28 novembre 1958 de l'Assemblée
territoriale de la Mauritanie portânt option pour le statut d'Etat
membre de la Communauté;

Vu la délibération n° 284 du 28 novembre 1958 de l'Assemblée
territoriale de la Mauritanie, proclamant la' République isla-
mique de Mauritanie et décidant de s'ériger en Assemblée
constituante délibérante;

Vu l'article 91, alinéa 5 de la Constitution de la Communauté
et de la République flrançaise ;

Vu les décrets nOS57-458, 57-459 et 57-460 du 4 avril 1957
pris pour l'application de la loi du 23 juin 1956 ;

Vu la délibération n° 52 du 4 juillet 1957 de l'Assemblée
territoriale portant statut général de la Fonction publique en
Mauritanie;

Vu l'avis émis le 13 janvier 1959 par le Comité consultatif
de la Fonction publique institué par l'article 18 du statut
général susvisé;
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Article pFemier. - Il est créé. en Mauritanie un. ~adre
de lŒlevage des Pêches maritime,§ ef des Industries ani"
Ipales, don1i'!fe statut particulier, prévu. a, l'article 3 du
stat'Üt généralwo52 du 4 juillet 1957 de la Fonction publi~
que applieablea ce cadr,e, est déterminé ,conformément
aux dispositions du présent arrêté.

Art. 2. - Elli nais'on des condiEons spéciales d'aplioÏtude
physiq,ue exîgées des fonctionnaires de ce cadre, son accès
est<rése~vé au,x seuls ca'ndidats du sex~ ma.sculin.

/'

Art. '3. - Les fonctionnaires visés à l'article premier ont
seulsv"'ocation a' occuper l~s emplois prévus d.ans le cadre
du SeI;'vice de l'Elevage, des Pêches maritim'es et des
industries anima1'es.

J!>ans cette position, ces fonctionnaires relèvent, en
premier ressort, de tenrs chefs hiér~Echiques directs et, en
Œel'llier $essort, du Min,istre dont d'épend le Service de
l''E1'evage, des Pêches nuuitimes et d'es Industries animal'Cs. 1' 1 t.

' l '
, 1 nspec eur e eve ................

Art. 4. - Ite cadre de l'Elevage, des Pêches maritimes
et des. Ind~stries animales comprend q;uatre hiérarchies,
saiVoii',:

a) le cor.ps (les vétérinaires inspecteurs;
b) le corps des ingénieui!L'sd'es travaux;
c) 'te corps des assistants;
d) te corps d'es infirmiers. ,
Art.. 5. - Quers cfi:ûesoient leur grade et les fonctions i

dom ils sone chargés, les fonctionnaires de ce cadre sont i

toujours subordo».nés awx fonctionnaires de la hiérarchie 1
supérieure. ~

1€MAPYFRE II

VÉTÉRINAI'RES INSPECTE15RS l
" 1

Al1t. 6. -- j)ans le cadr,e des attributions dû, Service de i
l'El'evage, des Bêches maritimes et des Industries animales
dëfinies par les textes réglementaires, les fonctionnaires
figu'i'ant à l'article 4, pamgraphe a, sont chargés des fonc-
tions ,de conception! admtnistrat1ve et technique d'ensei-
gn~ment, Œiéfud."es et d'e recherches.

Ils dirigent etcontr,ôlent l'Csagents énumérés a l'al1ticle 4,
paragraphés b, c et d, dont ils assurent également lacforma-
tion techniq!ue. .

Art. 7. -c- Les fonctioI)s de Directeur du Service de
l'Elevage, d~s Pèches maritiII?-es et des Ind'îtstries animales,
dladj oint au ;IDire c t e u l", de Chef d'unecirconscri ption
d'Elevage, de Directeur d'établissement d'Elevage, de
recherches, d'enseignement et d?explbitation sont de préfé-
rence" confiées aux fonctionnaires du. COEpSdes vétérinaires
inspecteuRs. -

AFf~ 8. ~J!,a hiérarchie, 1'edassement indiciaire et la
péréq,uation~ dh corps des vétérinaires inspecteurs de l'Ele-
vage, des Pêehes maritimes et des Industries animales, sont
tii<xésconformément am tableau ci-après.

Cetteh.iérarchie comprend deux grades, qui sont, dans
l'ordre hiérarchique croissan~, ceux de :

- vétérinaire iyispecteui-; ;

-:- vété,rinaire inspectedr en chef.

Vu 1':j,iVisde l'Assemblée constituante délibérante dans sa
séancequ 1t4~mars 1959 ;

Statuant en €()nseil de Gouvernement,.

ARRÊ'PE:

CHAPI'FRE PREMIER

DIimosITIONS GÉNÉJ.-tALES

k

~

.

l'

~

liIiI

GRADES
1

INDICES

h,iérarcl1iq~es

1

c jdei.

PEREQUA-
TION

Vétérinaire inspecteur en chef
classe exceptiomielle:

2" échelon.............
1er échelon. . . . . . . . . . . . .

1.450
1.405 20 %

Vétérinaire inspecteur en chef:

I

l
3e échelon !
2e échelon.............
fef échelon, , k

1.338
1.227
1.160

Vétérinaire inspecteur 1<~eclasse:

3e échelbn ;.....
2" échelon.............
1 er échelon. . . . . . . . . '. . . .

1.137
1.093
1'.048

40 %

Vétérinaire inspecteur 2° classe:

2" échelon.............
1er échelon.............
ou stagiaire. . . . . . .. . . . . . 1

1.004

892
40 %

670

Recrutement

Art. 9. - l?euvent seuls avoino accès aux emplois de
vétérinaires insp~cteurs de l'Elevage, des Pêches maritimes
el des Industries animales, les candidat's titulaires du
dipl'ôme de d'octeur vétél'inaire.

Art. 10. +'- Les docteurs vété:cinaires sont affectés' à
l'emploi de vétérinaÎl.;es inspecteurs 20 classe, lor échelon,
pour compter :

soit de la date de l'euu mise en route;

soit de leur entrée en stage dans un {nstitut spécialisé.

Ils sont astreints a Un stage dans les conditions fixées
pa.r les dispositions des articles 26 ai 40 du statut général
de là Fonction publique. Le temps de stage dans un Insti-
tut spéciaIÏsé et' en Maud'itanie Sera rappelé dans la limite
de deux années pour l'avancementl.

Art. 1'1'. - Les élèves adTIîisdans une Ecole Nationale
Vétérinair~ au titre' de la Mauritanie devront en même
temps qu'ils' p'liésentent leur demande d'admission, sous-
crire un' engagement de servii' pendant' di-x ans ,)lu moins
dans le cadre des vét,érinaires inspecteurs de la Mauritanie.

Cet engagement mentionnera q,uelles intéressés recon-
naissent avoÏrété informés q,u'Hs awraient à rembourcser les
dépenses de, tou;tes nattires résuLtant de leur entretien dans
une Ecole Nationale Vétérinaire si pour un motif quel-
Co.llql.l'eautre qu'un cas de force majeui!L'eils n'accomplis.-
saient pas les dix années de service prévues; le licen-
ciement, sauf pour i'napti.tude physiqwe, n'étant pas
considéré COlnme un cas de .force maj eure.

Les vétérinaires' inspecteurs stagiaires licenciés de leur
emploi ont droit alf passage die relom., dans les conditions
prévues a l~ régle:r:n.eptation régissant cette 'matière.

A uancement

i:I;Il~ Art. 1<2 ~ Les avancements en grade ont lieu exclusi-
vement~ au choix et sont prononcés par arrêté,
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'-

Peuvent être promus à la l" classe du grade d'inspecteur,
tes inspecteurs de 2° classe cOIltptant au -minimum deux
années de services effectifs et ayant effectué un an de

.Jservice à, l'échelon le plus élevé de cette classe.

Peuvent être promus vétérinaires-inspecteurs en chef, les
inspecteurs de 1ro classe comptant au moins dix ans de
service dans le corps et cinq ans au moins de services
effectifs.

Peuvent être promus vétérinaires en chef de classe ex.cep-
tionnelle, les vétérinaires. inspecteurs en chef ayant accom-
pli trois ans de service à l'échelon le plus élevé de ce grade.

Nul ne peut être inscrit au choix. du tableau d'avancement
s'il n'a pas obtenu, au sein de la Commission adminis~rative
paritaire, la cote de 17/20 au moins.

Art. 13. - Les passages d'échelon sont fonction de
l'anciellueté et sont constatés par décision. Le temps à
passer dans chaque échelon est fixé à deux ans.

Ce temps peut être ramené à dix-huit mois pour les
vétérinaires inspecteurs cotés 18/20 au moins.

Dispositions diverses

Art. 14. - Les fonctionnaires du présent corps ne peu-
vent être détachés ou mis en disponibilité que dans une
proportion qui n'excèdera pas 15 %' de l'effectif total du
corps. Toutefois, ne sont pas compris dans ce pourcetage
les fonctionnaires du présent corps énumérés aux trois
derniers alinéas de l'article 103 du statut général de la
Fonction publique~

Art. 15.- Les vétérinaires inspecteurs du cadre général
de l'Elevage, r.égis par le décret n° 53-222 du 17 mars 1953, '
peuvent être détachés dans Lecorps des vétérinaires inspec-
teurs régis par le présent arrêté.

Ces détachements seront prononcés pour une période de
deux ans au maximum, renouvelable et sous réserve que
les fonctionnaires visés ci-dessus soient reconnus aptes au
Service administratif en Mauritanie.

Art. 16. - Les fonctionnaires énumérés à l'article 15,
détachés d,epuis cinq ans au moins dans le présent corps,
peuvent y être intégrés sur leur demande, conformément
aux dispositions des articles 17 et 18 ci-dessous, après avis
de la Commission administrative paritaire du corps des
vétérinaires inspecteurs de l'Elevage, et sous réserve :qu'ils
soient âgés de moins .de quarante ans et aptes au Service
administratif en ,Mauritanie.

Dispositions transitoires

Art. 17. - Pour contribuer à la constitution initiale du
corps des vétérinaires inspecteurs de l'Elevage, il pourra
être procédé. après avis de la COInmission paritaire !!péciale
qui sera instituée à cet\effet par arrêté, à. l'intégration
directe dans ce corps des vétérinaires inspecteurs du cadre
général de l'Elevage, des Pêches maritimes et des Indus-
tries animales, régis par décret n° 53-222 du 17 mars 1953
en service en Mauritanie. .

Pour bénéficier de ces dispositions, les fonctionnaires
intéressés devront formuler une demande d'intégration
dans un délai maximum d'un an, à compter de la mise en
application du présent arrêté.

VETERINAIRES INSPECTEURS
DU CADRE GÉNÉRAL

VETERINAIRES INSPECTEURS

DU PRÉSENT CORPS

Art. 19. - Les agents intégrés dans les conditions pré-
vues aux articles 17 et 18 ci-dessus conserveront l'ancien-
neté acquise dans l'échelon de leur ancien grade, s"ils sont
intégrés à l'indice égal ou supérieur de dix points au maxi-
mum à l'indice du traitement qu'ils détenaient antérieu-,
rement.

Lorsqu'ils .bénéficieront d'un gain d'indice supérieur à
dix points lors de leur intégration, leur ancienneté dans le
corps sera déterminée de la manière suivante:

au delà de 45 points : ancienneté néa.nt

de 33 à 45 points: ancienneté conservée: 1/4

""de 22 à 32 points: ancienneté conservée: 1/2

de 11 à 21 points: ancienneté conseI'vée : 3/4

Toutefois, à ces dispositions s'appliqueront les réserves
suivantes:

a) lorsque l'intégration des fonctionnaires appartenant
dans leur corps d'origine à des classes ou échelons diffé-
rents se fera dans un même échelon, ceux d'entre eux
n'ayant pas encore atteint, dans leur câdre d'origine, la
classe ou l'échelon supérieur ne pourront éventuellement
conserver dans l'échelon d'intégration qu'une ancienneté

Art. 18. -'- Les détachements et les intégrations prévues 1 ég;lle ou inférieure aux 3/4 de l'ancienneté attribuée au
à l'article 17 ser()nt prononcés par arrêté, conformémentIJ1 ='fônctionnaire le moins ancien de la classe ou de l'échelon

au tableau de concordance suivant: 1 immédiatement supérieur du corps d'origine;

'=' '= ... ~.----=
---

'"
1

§0:

1

0

GRADES ;::: GRADES
<J .5'"

-

Vétérinaire inspecteur Vétéririaire inspecteur
en chef de classe en chef classe excep-
exceptionnelle: tionnelle .......... 2e

Vétérinaire inspecteur
en chef. . . . . . . . . . .. 3 Vétérinaire inspecteur

en chef classe excep-
tionnelle ........" 1er

2 Vétérinaire inspecteur
en chef. . . . . . . . . . . . 3"

1 idem 2"

Vétérinaire inspecteur
principal. . . . . . . . .. 3 idem 2'

2 idem 2e
1 id.em 2e

Vétérinaire inspecteur
de 1 re classe.... . .. 3 idem 1er

2 Vétérinaire inspecteur
de 1 ro classe... . . . . 3'

1 2"

Vétérinaire inspecteur
de 2' classe. . . . . . .. 4, idem l'

3 Vétéririaire inspecteur
de 2° classe. . . . . . ..

1

2"
2 idem .1or
1 idem 1er

Vétérinaire inspecteur
élève. . . . . . . . . . . . . . 1 Inspecteur élève

-
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b) en tout état de cause, aucune ancienneté ne pourra
être attribuée aux fonctionnaires qui, du fait de leur inté-
gration, bénéficieront d'un indice qu'ils n'auraient pu
obtenir dans leur corps d'origine que par une promotion de
grade.

Art. 20. - Le temps de service, ainsi que le temps de
séjour à l'extérieur de la Mauritan~e, sauf en France, effec-
tué dans leur corps d'origine par les fonctionnaires intégrés
en application des articles 15 à 19, compte de plein droit
comme temps de service et de séjour a ccompli dans le
présent corps.

CHAPITRE III

INGÉNJEURS DES 'f,RA VAUX

Art.. 21. --'-c-Les ingéniet;lrs des Travaux de l'Elevage sont
char:gés des fonctions suivantes':

- effectuer tous' travaux d'application concern~nt l'éle-
vage, les pêches maritimes. et les industries animales;

- concourir à tous les travaux de recherches, ou expé-
riences, ou enquêtes techniques concernant l'élevage, les
pêches maritimes et les productions animales;

- participer au cond:tionnement de tous les produits
d'origine animale;

- vulgariser et rendre accessibles aux producteurs et
aux exploitants les résultats obtenus par les services de
recherches, ainsi que toutes les méthodes et techniques
tendant à l'amélioration et au développement" des produc-
tions animales;

-participer à la formation technique du personnel,
déEni à l'article 4, paragraphes c et d ;

- exécuter ,toutes les missions qui leur sont confiées
dans le cadre des attributions du Service de l'Elevage, des
Pêches maritimes et des Industries animales.

Le corps des ingénieurs des Travaux. d'Elevage comp'l."end
trois~rades :

10 Ingénieur principal;

20 Ingénieur de 1'c classe;

.30 Ingénieur de 2' .classe.

Le grade d'ingénieur principal comprend une classe
normale à trois échelons et une classe exceptionnelle à
échelon unique.

Le grade d'ingénieur comprend deux classes, à trois
échelons chacune.

Dans les limites ci-dessus, le Conseil de Gouvernement
fixe, par arrêté, les effectifs par grade et classe de ce corps,
sur proposith.mdu Ministre dont dépend le cadre de l'Ele-
vage, des Pèches maritimes et des Industries animales.

Art. 22. - La hiérarchie, le classement indiciaire et la
péréquation du corps des ingénieurs des Travaux sont fixés
conformément au tableau ci-après:

~

..... -

GRADES ET EcaELoNS INDICES

hiérarchiques
PEREQUA-

TION

Ingénieur principal de classe
exceptionnelle. . . . . . . . . . . . . . . .

Ingénieurr principal de classe
normale:

1.005 6%

3' échelon.............
2' échelon.............
1 cr échelon. . . . . . . . . . . . .

46 0/,

20 %

Ingénieur de 1ce classe:

3' échelon.............
2' échelon.............
lor échelon... . . . . . . . . . .

28 %

Ingénieur de 2' classe:

3' échelon.............
2' échelon.............
lor échelon.............

Ingénieur élève. . . . . , . . . . . . . . . . .

Recrutement

Art. 23. - Les ingénieurs des Travaux du présent corps
se recrutent exclusivement:

10 au concours direct, dans la lim,ite de 50 % des places,
parmi les titula.ires d'un diplôme métropolitain d'~tudes
agricoles du second degré, ou du baccalauréat complet;

2~ au concours professsionnel, dans la limite de 40 %
des places, parmi les fonctionnai~se du corps des ass'stants
d'Elevage, ayant accompli au moins cinq années de services
effectifs dans ce corps;

3° Sllr titres, dans la limite de 10 % des places, parmi
les assistants d'Elevage titulaires à la fois du diplôme de
sortie de' l'Ecole des Assis~ants d'Elevage de Bamako, et du
baccalauréat complet.

Les programmes et les modalités de ces concours seront
fixés par arrêté.

Les candidats admis sont astreints à suivre, en qualité
d'ingénieurs élèves, le cycle d'Enseignement Pratique d'Eco-
nomie Animale Tropicale (E.P.E.A.T.) créé et organisé, au
sein de l'Institut d'Elevage et de Médecine vétérinaire des
pays tropicaux. Ils doivent souscrire un engagenment
décennal dans les conditions fixées par l'article 11 du
présent arrêté.

Art. 24. - Les ingénieurs élèves n'ayant pas satisfait
aux examens de fin d'études de preinière ou de deuxième
année du cycle d'E.P.A.T. sont soit licenciés ou reversés
dans leur corps d'origine s'il s'agit d'élèves issus du corps
des assistants d'Elevage, soit autorisés sur proposition du
Directeur de l'Institut, approuvée par le Ministre dont
dépend le Service de l'Elevage, ,à renouveler l'année
d'études.

Les ingénieurs élèves qui ont satisfait aux conditions
fixées à l'article 23 sont nommés ingénieurs de 2- classe,
lor échelon, pour compter de la date de leur sortie du cycle
d'Enseignement Pratique d'Economie Animale Tropicale.
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Ils sont tenus d'accomplir, à l'exception de ceux issus
(lu corps des assistants d'Elevage, un stage réglementé
(Jar les dispositions des articles 26 à 40 du statut général
tIe la Fonction publique. ,

Les assistants d'Elevage admis par concours profes-
(;ionnel ou sur titres sont nommés ingénieurs des Travaux
le 2' classe 1" échelon et titularisés dans ce grade. Ils
onservent éventuellement leur indice ancien au cas oÙ ce
ernier serait supérieur à celui de leur nouveau grade.
Le licenciement peut être prononcé en cours de scolarit~

ans les conditions prévues au chap1tre 1'" du titre III du
tatutgénéral n' 52 du 4 juillet 1957 de la Fonction publi-
,que.

Avancement

Art. 25. - Les avancements en grade ont lieu exclusi-
'ement au choix et sont prononcés par arrêté. Les passages
'échelon sont fonction de l'ancienneté et sont constatés
.as décision. Le temps à passer dans chaque échelon est
e deux ans. Ce temps peut être ramené à dix-huit mois
our les ingénieurs cotés 18/20 au moins."
Nul ne peut être inscrit au cho~x du tableau d'avan-

ement s'il n'a pas obtenu, au sein de la Commission
dministrative paritaire compétente, la cote de 17/20 au
oins.

Art. 26. - Pourront être promus ingénieurs de 1reclasse,
~s ingénieurs de 2' classe comptant un an de services
ffectifs à l'éch~lon le plus élevé de cette cla-sse, et quatre
ns de services effectifs dans le corps.
Pourront être promus ingénieurs principaux, les ingé-

ieurs de 1" .classe comptant deux ans de services effectifs
ans l'échelon le plus élevé de cette classe, et dix ans de
ervices publics dans le corps, dont quatre ans dans le
rade d'ingénieur de 1r, classe.
Pourront être promus ing,énieurs principaux de classe

xceptionneUe, les -ingénieurs principaux comptant trois.
ns de services effectifs à Féchelon le plus élevé de leur
rade, et dix-huit ans de services publics dans le corps,
ont quatre ans de servi~gs effectifs dans le grade d'ingé-
j~ur principal.

Art. 27. - Les études faites en qualité d'ingénieur élève
u cycle d'Enseignement pratique d'Economie Animale
ilropicale, entrent en compte pour leûr durée effective dans

limite de deux années dans le calcul de l'ancienneté des
~rvices publics, pour l'avancement de grade, et à la classe
,ceptionnelle.

I)ispositions diverses
Art. 28. - Les fonctionnaires du présent corps peuvent

fre détachés ou mis en disponibilité dans une proportion
'ui n'excMera pas 15 % de l'effectif total du cadre. Toute-
is ne sont pas compris dans ce pourcentage les fonction-
aires du présent corps énumérés aux trois derniers alinéas
e l'article 103 du statut général de la Fonction publique.

CHAPITRE IV

ASSISTANTS D'ELEVAGE

Art. 29. - Les assistants d'Elevage sont chargés des
nctions suivantes:

- rechercher et dépister J'es maladies contagieuses et
arasitaires du bétail;
- mettre en œuvre les mesures de prév~ntion médicales

es maladies du bétail, èt, à ce titre procéder à l'immuni-
tion 'des troupeaux;
-.-:.ve;lIer à l'exécution des mesul1es siJ,nita,ires ayant

:our but la protection du cheptel; '"
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- participer à l'inspection des denrées d'origine ani-
male, destinées à la consommation, et au contrôle des pro-
duits d'origine animale à l'impottation et à l'exportation;

- développer chez les populations agricoles et pasto-
rales des notions élémentaires d'hygiène du bétail et d'éle-
vage des animaux domestiques;

"7- encadrer le personnel de la h;érarchie des infirmiers
de l'Elèvage. ,.

Le personnel du corps des assistants d'Elevage est
l'épart: en trÛ(1sgrades :

10 Les assistants principaux;
20 :Ces assistants de lire classe;
30 Les assistants de 2' classe.

Le grade d'assistant principal comprend trois échelons
et comporte une classe exceptionnelle à deux éechelons.

Le grade d'assistant de 1re classe comprend trois éche-
lons.

Le grade d'assistant de 2e classe comprend quatre éche-
lons.

Dans les limites ci-dessus, le Conseil de Gouvernement
fixe,I>ar arrê:é, les effectifs par grade et classe de ce corps,
sur proposition du Ministr~ dont dépend le cadre de l'Ele-
vage, des Pêches maritimes et des Indusfries animales.

Art. 30. - La hiérarchie, le classement indiciaire et la
péréquation du corps des ass;stants d'Elevage, sont fixés
par le tableau ci-après:--------

INDICES
hiérarchiques

\ .

1 PÊREQUA-

1 TION
GRADES ET ECHELONS

Assistant principal de classe excep-
1;ionnelle:

2' échelon.............
l'r échelon. . . . . . . . . . . . .

Assistant principal:
, 3" échelon.............

2' échelon.............
l'r échelon. . . . . . . . . . . . .

Assistant de 1r, classe:

3' échelon.............
~2e . échelon. . . . . . . . . . . . .
1 er'échelon. . . . . . . . . . . . .

Assistant de 2e classe:

1

4" échelon.............
3" échelon ,... 1
2" éohelon

11er échelon..,..........

Assistant stagiaire..............

Assistant élève. . . . . . . . . . . . . . . . . .

10 %

20 %

30 %

40 %

Recrutement

Art. 31. - Sont exclusivement admis en qualité d'assis-
tants d'Elevage stagiaires, les élèves diplômés de l'Ecole
des Assistants d'Elevage de Bamako.

" _L~e-nombre des élèves à admettre à l'Ecole des assistants
a:~Efëvâge est fixé, chaque année, par décision du Ministre
après avis du Directeur de l'Ecole.

- ---
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Art. 32,. ~ Peuvent seuls être admis à l'Ecole des assis-
tants d'Elevage:

10 Les cand~dats titulaires du brevet élémentaire, du
br(;ve~ d'études du premi~r cycle du second degré, ou d'un
diplôme :'eCOI111Uéquivalent et ayant safisfait aux épreuves
d'un concours d'admission;

20 Les infirmiers de l'Elevage ayant accompli au moins
cinq ans de services effect!fs dans ce corps et ayant satis-
fait aux épreuves d'un concours professionnel d'admission.

Nul ne peut prendre part plus de trois fois au concours
professionnel.

Art. 33. - Les élèves recrutés au concours direct et
diplômés de l'Ecole. des assistants d'Elévage, àdmis dans
ce corps, sont tenus d'accomplir un stage, dans les condi-
tions fixées par les articles 26 à 40 du statut général de la
Fonction publique.

Le temps de stage est rappelé dans la limite d'un an
pour l'avancement.

Les candidats diplômés de l'Ecole des assistants d'Ele-
vage provenant du concours professionnel sOl}t nommés
assistants d'Elevage de 2° classe lor échelon et titularisés
dans ce grade. Ils conservent éventuellement leûr indice
ancien au cas où ce dernier serait supérieur à celui de leur
nouveau grade. .

Avancement

Art. 34. ~ Les avancements en grade ont lieu exclus:-
vement au choix et sont prononcés par arrêté.

Les passages d'échelon sont f0nc~ion de l'ancienneté et
son ~ constatés par décision. Le temps à passer dans chaque
échelon est de deux ans. Ce temps peut être ramené à dix-

huit mois 'pour les assistants cotés 18/20 au moins.' (
Nul ne peut être irlscrit au choix du tableau d'avance-,

ment ~s'il n'a pas obtenu, au sein de la Commission admi-
Inistrative paritair~ compétente, la cote de 17/20 au moins.

Art. 35. - Sont prOlpus assistants ~d'Elevage de 2° classe
le' échelon, les assistants d'Elevage stagiaires, titularisés
en fin de stage.

Penvent être promus:
~' assistant d'Eeevage de 1'0 classe, 1°' échelon, les assis-

tants de 2° classe qui ont effectué une année de service dans
l'é,cl;1elonle plus élevé de ce grade et qui comptent cinq ans
de services effectifs dans ce corps .;

~'assistant d'Elevage principal 1f.''I!IIéchelon, les assis-
tants de 1ro classe qui ont effectué une aJinie...J:le service à
l'échelon le plus élevé de ce grade et qui compteii11iuH ans
de services effectifs dans ce corps, dont au moins trois ans'
de services effectifs dans le grade d'assistant de po classe;

~ assistant q'Elevageprincipal de classe exceptionnelle,
les assistants d'Elevage principaux qui ont effectué deux
années de service au' 3° échelon du grade de principal, et
qui comptent douze ans de services effectifs dans ce corps
90nt au :n:lOinsquatre ans de services effectifs dans le grade
d'assistant principal.

Dispositions diverses
Art. 36. - Le nombre des fonctionnaires du corps des

assistants d'Elevage, en position de détachement ou de
disponibilité sur leur demand.e, ne peut excéder, pour
l'ensemble de ces dispositioIlS, 20 % de l'effectif global du
corps. Toutefois, ne sont pas compris dans ce pourcentage
Jes fonctionnaires du pré~ent corps énumérés aux trois
dcrnier,s alinéas de l'article 103 du statut général de ~1f1
Fonction publique.

: : i'

.Art. 37. - Les assistants d'Elevage du cadre supérieur
en service en Mauritanie seront if!.tégrés dans le corps à
indice égal, avec la totalité de leur ancienneté.

CHA,PITRE V
INFIRMIERS DE L'ELEVAGE

Art. 38. - Les infirmiers de l'Elevage concourent au
fonctionnement du Service de l'Eleyage, des Pêches mari-
times et des Industries animales en appliquant les mesures
mnita;res en vue de la protection du' cheptel.

Le person,nel de ce corps est réparti en trois grades:
- infirmiers de l'Elevage principaux;
- infirmiers de l'Elevage ordinaires;
- infirmiers de l'Elevage adjoints.

Le grade d'infirmier de l'Elevage principal; comporte une
classe except,;onnelle et trois échelons.

Le grade' d'infirmier de l'Elevage ordinaire comporte
trois écnelons.

Le grade d'infirmier de l'Elevage adjoint comprend trois
échelons.

La classe exceptionnelle d'infirmier de l'Elevage princi-
pal comprend deux échelons.

Dans les limites ci-dessus, le Conseil de Gouvernement
fixe par arrêté les effectifs par grade et classe. de ce corps,
sur proposition du M:inistte dont dépend le Service de
l'Elevage, des Pêches maritimes et des Industries animales.

Art. 39. - La hiérarchie, le classement indiciaire et la
péréquation du corps des infirmiers de l'Elevage de la
Maur 'tanie sont fixés comme suit:

GRADES ET ECHELONS
INDICES

hiérarchiques
., PEREQUA-

TION

~

Infirmier de l'Elevage p ri n ci pal
classe exceptionnelle:

2° échelon.............
l'r échelon """""'"

Infirmier de l'Elevage stagiaire...

Infirmier élève. . . . . . . . . . . . . . . . . .

40 %

10 %

Infirmier de l'Elevage principal:

3° échelon.............
2° échelon.............
10r échelon . . .

20 %

Infirmier de l'Elevage ordinaire:

3° échelon.............
2" échelon.............
lor échelon.............

30 %

Infirmie.r de l'Elevage adjoint:

3° échelon.............
2° échelon.............
10r échelon. . . . . . . . . . . . .

Recrutement

Art. 40.- Peuvent être nommés infirmiers de l'Eleva~
stagiaires du corps de la .Mauritanie, les candidats tiÙi
laires du C.E.P .E. ayant subi ~vec suc~ les épreuves d'tf
concours et ayal}t satisfait, en outre, '!rl'examen de sorti
de l'Ecole des infirmiers de l'Elevage.
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Art. 41. - Les candidats admis dans le corps des inm-
niers de l'Elevage doi,vent accomp!ir un stage, réglementé
)ar les articles 26 à 40 du stâtut général de la Fonction
mblique.

Le temps de stage est rappelé dans la limite d'un an
)our l'avancement.'

Avancement

Ad. 42. ~ Les avancements, en grade ont lieu exclusi-
rement au, c~lOix et sont prononcés par arrêté.

Les passages 'ii'échelon sont fonction de l'ancienneté et
;ont constatés par décision. Le femps àpa'Sser dans chaque
~chelon est fixé à deu,x ans. Ce temps peut être ramené il
lix-huit mois pour les infi'l'miers de l'Elevage cotés 18/20
I,U moins.

Nul ne peub être inscrit au choix du tableau d'avance-
11ent s'i! n~a pas obtenu, au sein de la Commission admi-
lÎstrative compétente, la cote de 17/20 au moins.

;(

Art. .43. - Sont promus infirmiefs de l'Elevage adjoint
er échelon, les infirmiers de, l'Elevage stagiaires titula-
'isés.

Peuvent être promus:.
- infirmier de l'Elevage ordinaire 1er échelon, les infir-

niers de l'Elevage adjoints qui ont effectué une année de
erviée à l'échelon le plus élevé de çe grade et comptant
[uatre ans de services effectifs dans le corps;\,

- infirmier de FElevage principal 1er échelon, lesinfic,.
1

niers de l'Elevage ordinaires qui ont effectué une annél;

lesel'vice à l'échelon le plus élevé de ce grade et comptant 1LUitannée§, de sel'vices effectifs dans le corps, dont quatre
lns dans le grade d'ordinaire; J

l

,

- infirmier de l'Elevage pFincipal1 de classe exception-
Lelle,les infirmiers de l'Elevage principaux qui ont effectué
rois années de service al} 3e échelon ;du grade de principal
t comptant douze années de services Bffectifs dans le
orps, dont quatre ans, dans le grade de principal.

Art. 44!, - Le nombre des fonctionnaires appartenant
lUcorps des infirmiers de. l'Elevage,. en position de déta-
hement et de disponibilité sur leur demande, ne peut
[épasser 20 % de l'effectif total d~ ce corps.

T~utefois, ne sont pas cdmpris dans ce pourcentage les
onctionnaires du present corps énumérés aux trois' der-
LÎersalinéas de l'a:tticle 103 du statut général d.e la Fonc-
ion publique. '

, ,Dispositions transitoires

Art. 45. - A titre exceptionnel, seront intégrés dans le
adre des infirmiers de l'Elevage: ,.

a) par intégration directe:

10 Les infirmiers vétërinai:res allxiliaires en service en
fauritanie ;

20 Les agents d'Elevage des S. P. mauritaniennes, titu..
lires du ce~tificat d'études, issus de l'Ecole d'infirmiers
étérinaires de Bàmako et ayant subi avec succès l'examen
e stage probatoire.

b) sur concours professionnel, les agents quf à la dâte
e la publication du présent arrêté, compteront au moins
rois ans de service sans interruption 'en qualité de vaccl-
ateurs ou d'aides. de laboratoire du Service de l'Elevagee la 'Mauritanie.

('
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Art. 46. ~ Les agents de la catégorie a 1.0seront intégrés
conformément aux dispositions de l'article 47 ci,.dessous.

Les agents des catégories a 20 et p seront intégrés au
grade d'infirmier de l'Elevage adjoint l or éche~on.

Toùtefois, ils bénéficieront, à titre personnel dû traite-
ment qu'ils percevaient 'antérieurement au cas où celui-ci
serait supérieur à celui d'un infirnt.~er adjoint <Je 1'" 'éche-
lon.

Art. 47. - Les fonctionnaires du cadre des fhfinniers
vétérinaires de l'aMauritanie seroqt intégrés dans la hiérar-
chie du corps des infirmiers de l'Elevage, à égalité d'indice,
ou à déf:;tut, à l'indice\ immédiatetnent supérieur. Leur
ancienneté. sera calculée conformément aux dispositions

. de l'àrticle 19 du présent àrrêté.
. Art. 48. - Sont abrogées toutes dispositions contraires

à celles du présent arrêté.

Arr. 4,9. ~. Les Ministres de la Fonction publique et de
l'ExpansIon économique et du Plan, sont chargés, de l'exé-
cution du présent arrêté qui sera enregistré, publié au
Journal officiel de la République islamique de Mauritanie

'et communiqué partout où besoin sera.
Noua:j.{chott, le 21 mars 1959.

Le Président du Cànseil ,de Gouvernement,
MOKTAROULD DADDAH.

Par le Président du Conseil :

Le Ministre de l(l Fonction publique,
Sid Ahmed I;.EHBIB~

Le Ministre

JI

~
1

de l'Expansion économique
et du Plan,

SALETTE. ~
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